Chambre pupillaire

La mission prioritaire de la Chambre pupillaire sigte a apporter des mesures de protection
a celui qui ne peut, seul, faire face aux diffiéalet épreuves qu'il rencontre.

Sont particulierement concernés

1. les mineurs en situation délicate et qui ne patiétre défendus d'une facon adéquate
par leurs parents.
Dans ce cas, la Chambre pupillaire collabore étsitement avec I'Office pour la
Protection de I'Enfant (OPE).

2. les adultes qui, pour différentes raisons né glus aptes a se gérer seuls ou qui peuvent
représenter une menace pour eux-mémes ou polgreurage.
Dans ce cas, la Chambre pupillaire collabore d@d&Centre médico-social régional de
Sierre (CMSR).
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Mme Sylvie CLIVAZ, Suppléante
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En principe, pour ses délibérations délicates,Hambre pupillaire fait appel a M. Eric
BOYER, Greffier-juriste externe.



